
BRIGANDS
de grands chemins

de l’an 8 à l’an 13

Votre série, mercredi 1er avril 2020

dans les Basses-Alpes







Troisième épisode

L À la recherche des criminels

Première semaine. Acte I : 

Le crime du siècle (vendémiaire an 8)




Les autorités sont frappées par la violence d’un crime commis par 

ces « cannibales que la nature rougit d’avoir placé dans la classe des 
humains », comme les désigne le commissaire de l’administration de Riez. 
Celui-ci avait été terriblement choqué que les brigands aient mangé sur 
place à l’étage de la grange :

Nous avons vu, écrit-il, un bouleversement général de tous les 
meubles, denrées, effets, résultat des fouilles et recherches et 
du fromage et des œufs cassés, preuve du repas de cannibale 
qui a suivi ces horribles massacres.

Outre l’action judiciaire pour condamner les coupables, l’administration 
propose une récompense de 300 francs – une forte somme alors car le 
revenu journalier d’un travailleur est d’un franc par jour – pour celui 
qui contribuera à faire arrêter un membre de la «  bande d’assassins  ».  
Un des membres de l’administration départemental est envoyé sur place 
afin d’enquêter.

Des visites sont conduites par les troupes de ligne, la gendarmerie, la garde 
nationale, tous doivent aussi veiller à la sécurité des habitants, en particulier 
ceux isolés des campagnes. Une troupe de vingt cavaliers est envoyée sur 
place pour patrouiller et des postes de surveillance sont installés, à la 
charge des communes, afin de repérer les mouvements des bandes. Tous 
ceux qui circulent sur les routes et les chemins sont désormais contrôlés. 
En cas d’alerte, les communes doivent signaler le danger avec le tocsin, le 
son du tambour ou des feux allumés sur les hauteurs.

L’administration départementale, qui a sous ses ordres les administrations 
municipales, compte sur les Bas-Alpins pour combattre le fléau du 
brigandage. Ses cinq administrateurs appellent :

Le zèle, le courage, la vigilance de tous les bons citoyens, elle 
les invite à concourir de tous leurs moyens, à l’extermination 
des brigands, à la sûreté des personnes et à la conservation 
des propriétés.

La mobilisation est générale mais il faudra des années pour réduire ce mal 
endémique.

 



  Placard de La déclaration de l’administration 
départementale du 26 vendémiaire an 8  (18 octobre 
1799), à Digne, chez J. Guichard, imprimeur du 
département

  Demain : Un crime sans assassins ?

G Cliquer sur demain pour un accès direct

http://www.archives04.fr/depot_ad04v3/articles/2696/semaine-1-episode-4_doc.pdf

